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25 COMMUNE DE MENIERES

Votre gazon peut étre déposé chez :

M. Daniel Perrin
Rte de I’Ecole 36
1533 Ménieres

Nous vous rappelons que seul le gazon est admis chez
M. Perrin.

Les déchets ménagers sont pris en charge a la déchetterie.

Le Conseil communal
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